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La bernache du Canada (Branta cana- 
densis)  

humaine en causant des impacts sanitaires, 
 

 
http://www.europe-aliens.org

-

sédentaire introduite en Europe par l’homme, la 

Les bernaches du Canada sont des oiseaux 

taxonomie, fondées sur des critères de répartition, 

 
ont permis de scinder et de classer 

de la bernache du Canada en deux 
espèces et plusieurs sous-espèces. 
Branta canadensis inclut les sous- 
espèces canadensis (la seule introduite 

parvipes, fulva et occidentalis. 
La deuxième espèce, Anser hutchinsii 
ou bernache naine du Canada, inclut, 
elle, les sous-espèces hutchinsii, 
asiatica, leucoparia, taverneri et 
minima. 

Sa première introduction en 

ornementale dans le parc Saint James, 

e siècle dans d’autres pays d’Europe, 

et al., et al., 

Versailles (Pascal et al.

espèce.

Aujourd’hui, il existe de nombreuses 

d’autres pays d’Europe du Nord. Elles montrent 
-

e siècle, avec un taux de croissance initial de 

La bernache du Canada
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En France, du fait notam-
ment d’une introduction récente, 
peu d’études approfondies 

demeurent. Quelle place dans les 
écosystèmes occupe réellement 

sont actuellement les effectifs de 
ses populations hivernantes et 

impacts de cet oiseau sur son en-
vironnement, les autres espèces 

national de la chasse et de la 

départementales et celle natio-
nale des chasseurs dans le cadre 
du réseau national d’observa-

 
et al., 

de-France, l’objectif de cet article est, d’une part, 
de mieux cerner le statut de cet oiseau emblé-

espèce en Europe et son rapport avec d’autres 

discutés en exploitant d’autres études et syn-
thèses. 

Histoire de son introduction 
en Île-de-France : un petit groupe 
d’individus fondateurs sur l’étang 
de Saint-Quentin-en-Yvelines

de 120 ha au cœur de cette base. Elle a été créée en 

sud-ouest de Paris (Morand et al., 

-

site Natura 2000 et la validation de son 
document d’objectif en 2010.

La population de la bernache du 

premier président de la base de loisirs en 

pièces d’eau des parcs et jardins de la 
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Des reproductions naturelles observées in 
situ les années suivantes montrent la naturalisa-

de liaison Le Passer 

-

-
présence dans les pièces d’eau franciliennes et 
le développement croissant de ses effectifs l’ont 

-
daires des oiseaux d’eau, toutes espèces confon-
dues, de la future réserve nationale de Saint-

-

La courbe en cloche et l’effectif de moins 

reproducteurs du plan d’eau, soit un peu moins 
d’une petite dizaine en moyenne par an, sont très 

 
 

(renards, etc.

puisse constituer un assez bon échantillon pour 

reproduit sur la pièce d’eau et la saturation du 
milieu semble avoir été atteinte assez rapidement, 
favorisant la dispersion de tous les jeunes sub-
adultes. 

serait l’estimation la plus proche de la population 
réelle sur la base des dénombrements hivernaux 

-
 et al., 

et al., 

Encadré 1.  
Le statut juridique de la bernache du Canada

La bernache du Canada est inscrite à l’annexe 2 de la directive Oiseaux et à l’annexe 3 de la Convention de 
Berne. Elle ne fait pas l’objet d’une gestion particulière sur le territoire. En France, la bernache du Canada, 

 
Il est à  signaler qu’en 2005, dans la vallée de la Course (près de Montreuil-sur-Mer), une demande d’autori-
sation de destruction avait été transmise au ministère de l’Écologie et reçut l’aval du Conseil national de pro-
tection de la nature (Réponse ministérielle n°  44216, J.O.R.F., Débats et documents de l’Assemblée Nationale,  
12 avril 2005, p. 3761).
Devant l’expansion grandissante de cet anatidé et des risques de concurrence qu’elle fait peser sur d’autres 

liste des oiseaux protégés, qui se substitue à l’arrêté du 17 avril 1981, ne fait plus mention de cet oiseau (arrêté 
du 29 octobre 2009, J.O.R.F. du 5 décembre 2009). Comme d’autres espèces, la bernache du Canada est une 
espèce sans statut juridique : ni protégée, ni nuisible, ni chassable. 
La loi sur le développement des territoires ruraux (L. n° 2005-157, 23 février 2005, J.O.R.F. du 24 février 2005) 
a ouvert néanmoins une voie intéressante. Elle prévoit qu’est désormais interdite l’introduction, volontaire ou 

dressée par arrêté interministériel des ministères de l’Écologie et de l’Agriculture). Le préfet pourra procéder 
à la capture, au prélèvement, à la garde ou à la destruction de ces espèces dès lors que la présence de l’es-
pèce dans le milieu est attestée (C. envir., C. envir., 

l’introduction de certaines espèces d’animaux vertébrés (œuf ou animal vivant) sur le territoire métropolitain, 
et ce, de manière permanente, que ce soit par acte délibéré (négligence) ou accidentellement (imprudence). 
La bernache du Canada en fait partie. Son introduction reste possible, mais elle est soumise à autorisation, 
délivrée après évaluation sur les milieux et les espèces (C. envir., articles  L. 411-3, II et R. 411-31 et suivants ;  
arrêté du 30 juillet 2010, NOR : DEVN1016200A, J.O.R.F. du 10 septembre 2010).
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une dynamique d’expansion

-

succès de la reproduction est variable selon la 
localisation du nid, les conditions météorolo-

Le comportement de crèche par la surveillance 

plans d’eau en Europe, favorise la survie des 
jeunes. 

 
 

Par ailleurs, le statut de protection dont 

-

« envahisseurs ». La bernache du Canada, espèce 

La création d’un nouveau noyau 

-
-

Danemark ou en Suède.

La population de bernaches 
du Canada est-elle un problème ? 

du Canada présentes sur les plans d’eau d’Île-de-
-

En outre, les parcelles expérimentales 

-

et al.,

Fig. 2. Résultats du recensement lors 
des comptages « Wetland Internatio-
nal » à mi-janvier sur l’étang de Saint-
Quentin-en-Yvelines (1976-2006). L’ab-
sence de données à mi-janvier lors des 
hivers 1985, 1987 et 1997 s’explique par 
le gel total de l’étang et le déplacement 
de la population sur des plans d’eau plus 
favorables. Ce fut également le cas en 
2009 et 2010.

Fig. 1. Résultats du recensement (mai-
juin) comparé adulte et juvénile de la 
bernache du Canada (Branta cana-
densis) sur l’étang de Saint-Quentin-
en-Yvelines de 1983 à 2002. Le nombre 
de couples varie entre 5 et 10 couples au 
cours de cette décennie. 
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problème concerne 

 

les lieux de repos et 
d’alimentation ter-
restres des bernaches, 
les déjections déposées 
directement au sol sont 
souvent prises pour 
celles de chiens. Les 

la répulsion pour ces 
endroits salis et ne 
comprennent pas une 
telle situation, d’autant 

sont interdits. 

d’eau issue de l’accumulation des déjections de 
bernaches,la présence de bactéries pouvant pro- 

 

-

Le troisième problème potentiel concerne 
les interactions avec l’avifaune locale et autoch-
tone en particulier. En plus de la compétition 
alimentaire avec d’autres oiseaux consommateurs 

-

-

etc.

 Une espèce à problèmes 
mais emblématique !

L’effectif des populations de bernache du 
-

ment peu élevé en France. Si son impact sur le 

ou encore très localisé en France, cette espèce 

l’on assure une veille attentive et continue de sa 

-

 

-
tivement le plus la société par leur impact sur 

-

une niche vacante ou bien est-elle en compéti-
tion avec les autres représentants de l’avifaune 

-

« limiter fortement les effectifs de bernaches du 

l’éradication de cette espèce dont l’accroissement 

dissuader les particuliers propriétaires de parcs et 

dizaines d’années après l’introduction d’espèces 
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de la conservation de la biodiversité, préoccu-

-
-

 
 

 
en raison notamment d’introductions ou de 

voire involontairement. 

-

l’objet toutefois d’attentions plus soute-

pour une bonne partie de la communauté 

-

etc. -

se mesure en termes d’extinction, de 

etc. Parmi les plus exem-
plaires, citons l’érismature rousse (Oxyura 
jamaicensis), échappé de collections en 

-
 

la première reproduction dans 

d’une expansion en France, mais 
aussi dans d’autres pays d’Europe, 

(Oxyura leuco-
cephala)  

-
toires de reproduction et des zones 
d’alimentation tout en s’hybridant 
facilement aux femelles de leur 

Ce croisement aux hybrides 
-

-

conditions extraordinaires d’expansion de ses 
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Concernant la bernache du Canada sur 

de sensibiliser le public, désormais habitué posi-
-

-

œufs ont été menées clandestinement sur ce site 

-

et 2011. C’est donc plus d’une centaine d’œufs, 

cet oiseau soit si populaire n’est pas étonnant. 

a un port majestueux, marchant avec moins de 

bernache du Canada est un révélateur des oppo-
-

populations résidentes et chasseurs sportifs de 

du Nord, de par la présence de sous-espèces mal 

la diaboliser mais sans sous-estimer non plus 
-

probablement, une combinaison de tirs sur adultes 
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Le paysage urbain de Trappes-Saint-Quentin-en-Yvelines. Au premier plan, l’étang de la réserve naturelle.
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-
naires, de participer aux différentes controverses 
et débats en cours, comme nous y invitent diffé-
rents chercheurs en sciences humaines ou natura-
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